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Erwägungen

E. 1
Le recourant fait grief à la cour cantonale d'avoir ordonné son expulsion du territoire suisse.
Dans un premier moyen, il se plaint d'un établissement arbitraire des faits.

E. 1.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour l'essentiel de
façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle
apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable et
cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat ( ATF 146 IV 88 consid.
1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1 p. 155 s.; 143 IV 241 consid. 2.3.1 p. 244). En matière
d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque
l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre
à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou
encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations
insoutenables. Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les moyens fondés sur la violation
de droits fondamentaux, dont l'interdiction de l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et
motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1 p. 92; 143 IV
500 consid. 1.1 p. 503). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 146 IV
88 consid. 1.3.1 p. 92; 145 IV 154 consid. 1.1 p. 156).

E. 1.2
Les écritures du recourant des 27 et 28 avril 2022 et leurs annexes, qui interviennent
largement après l'échéance du délai de recours et portent sur des éléments nouveaux ne
résultant pas de la décision entreprise, sont irrecevables (art. 48 al. 1

cum 100 al. 1 LTF et 99 al. 1 LTF).

Le recourant soutient que la cour cantonale avait méconnu un certain nombre d'éléments
essentiels concernant sa situation personnelle, qui ressortaient pourtant de l'instruction. Elle
s'était ainsi contentée de retenir que le recourant avait eu deux relations extraconjugales
sans relever notamment que la seconde n'avait duré que trois mois, alors qu'il était marié
depuis vingt ans. Elle aurait également dû retenir que les visites de son épouse et de ses
enfants (quatre, respectivement trois visites) étaient plus nombreuses et plus récentes que
celles de sa maîtresse (deux visites), et que son épouse lui avait régulièrement versé des
sommes d'argent depuis sa mise en détention. De par leurs visites et les fréquents entretiens
téléphoniques, ses enfants avaient clairement manifesté leur volonté de conserver des liens
avec leur père. L'ensemble de ces éléments démontraient la solidité des relations entre les



époux et avec leurs enfants.

Par ailleurs, la cour cantonale avait omis de retenir que son frère souhaitait l'engager dans sa
carrosserie dès sa sortie de prison. Il pourrait ainsi retrouver une vie stable, négocier un
remboursement de ses dettes et être un bon père de famille et un époux dévoué.

Enfin, l'autorité précédente n'avait pas pris en considération son comportement
irréprochable en prison, notamment le résultat négatif des trois tests toxicologiques, qui
corroboraient ses déclarations à propos de sa volonté de " s'en sortir " et de tourner la page.

E. 1.3
De manière générale, le recourant se base sur des faits qui ne résultent pas de la décision
attaquée et pour lesquels il n'établit pas qu'ils auraient été arbitrairement omis. Il ne se
réfère en particulier à aucune pièce numérotée du dossier cantonal lorsqu'il affirme que son
frère a promis de l'engager dans sa carrosserie ou encore que son comportement en prison
était irréprochable. Or, il n'appartient pas au Tribunal fédéral de rechercher lui-même dans
les pièces versées au dossier les éléments de fait pertinents à l'appui des manquements
invoqués.

En outre, le recourant s'écarte des constatations de la cour cantonale sans en démontrer le
caractère arbitraire, notamment lorsqu'il se borne à affirmer que sa dernière maîtresse n'est
venue lui rendre visite en prison que deux fois dans un intervalle d'un mois et était annoncée
comme son " amie ", alors que la cour cantonale a constaté que depuis mai 2020, cette
dernière était régulièrement venue lui rendre visite en détention - étant annoncée par le
recourant comme étant " sa compagne ". De surcroît, il met en exergue les faits qui
l'arrangent en omettant ceux qui ne vont pas dans son sens en alléguant que sa dernière
relation extraconjugale n'avait duré que trois mois, sans rien dire des constatations
cantonales selon lesquelles il n'était plus guère impliqué dans la vie familiale depuis
plusieurs années, qu'en 2016, il avait entamé une relation amoureuse adultère avec sa
coprévenue, F.________, avec qui il avait repris l'exploitation d'une boulangerie, cette
dernière ayant précisé qu'elle passait alors tout son temps avec le recourant qui était séparé
de son épouse et qu'il lui en voulait d'avoir avorté de leur enfant. Il ne discute pas non plus
le fait que lors de la perquisition menée au domicile conjugal le 26 avril 2020, l'épouse du
recourant a déclaré qu'elle n'avait pas vu son époux depuis près de trois semaines et que
l'analyse de son téléphone portable avait également mis en évidence l'absence de contact
entre les époux, révélant parallèlement que le recourant avait entamé une nouvelle relation
extraconjugale à sa sortie de détention préventive (jugement entrepris, consid. 3.3). Enfin, il
se livre à une appréciation personnelle des éléments qu'il invoque lorsqu'il affirme que son
mariage était solide et qu'il sera désormais un père et époux dévoué menant une vie stable et
sans histoire.

Pour toutes ces raisons, l'argumentation du recourant apparaît largement appellatoire,
partant irrecevable.

E. 1.4
Au demeurant, au regard des constatations cantonales, non contredites, relatives à ses
relations extraconjugales, à son absence du foyer familial depuis plus de cinq ans et au fait
qu'il ne pourvoit plus financièrement aux besoins de sa famille depuis longtemps, la cour
cantonale n'a pas versé dans l'arbitraire en retenant que le recourant ne semblait plus guère
impliqué dans la vie familiale depuis plusieurs années et que ses liens familiaux étaient



sujets à caution. En outre, même à tenir pour établies ses allégations relatives à une
promesse d'embauche dans la carrosserie de son frère et à ses résultats toxicologiques
négatifs en prison, soit en milieu protégé, elles ne sauraient suffire à démontrer le caractère
insoutenable de l'appréciation de la cour cantonale, qui a considéré que les déclarations du
recourant sur sa volonté de reprendre une vie de bon père de famille à sa sortie de prison
n'avaient que peu de crédibilité dans la mesure où, depuis plusieurs années, il ne travaillait
plus et vivait une vie émaillée de relations extraconjugales, de drogue, de fête et d'argent
facile, mode de vie qu'il avait repris dès sa sortie de détention provisoire d'une durée de cinq
mois, et alors qu'il faisait encore l'objet de mesures de substitution à la détention.

Partant, le grief d'arbitraire dans l'établissement des faits est infondé, dans la faible mesure
de sa recevabilité.

E. 1.5
Enfin, en tant que le recourant se borne à indiquer que la cour cantonale aurait dû, à tout le
moins, enquêter davantage sur les liens familiaux, il ne formule pas de grief, motivé à
satisfaction de droit, tiré d'une violation de son droit d'être entendu (cf. art. 29 al. 2 Cst.

cum 106 al. 2 LTF), étant précisé qu'il n'indique nullement avoir requis l'audition de
membres de sa famille à quelque stade que ce soit de la procédure.

E. 2
Le recourant reproche à la cour cantonale de ne pas avoir renoncé à sonexpulsion. Il ne
conteste pas que sa condamnation pour agression et infractions à la LStup entraîne en
principe son expulsion obligatoire au regard de l'art. 66a al. 1 let. b et o CP, mais entend
néanmoins se prévaloir de la clause de rigueur de l' art. 66a al. 2 CP ainsi que des art. 5 al. 2
Cst. , 13 al. 1 Cst., 3 et 10 de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de
l'enfant (CDE; RS 0.107) et 8 CEDH.

E. 2.1.1
Les conditions pour appliquer l' art. 66a al. 2 CP sont cumulatives. Afin de pouvoir
renoncer à une expulsion prévue par l' art. 66a al. 1 CP , il faut, d'une part, que cette mesure
mette l'étranger dans une situation personnelle grave et, d'autre part, que les intérêts publics
à l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse. L'art.
66a al. 2, deuxième phrase, CP impose expressément de tenir compte de la situation
particulière de l'étranger qui est né ou qui a grandi en Suisse.

La clause de rigueur permet de garantir le principe de la proportionnalité (cf. art. 5 al. 2 Cst.
; ATF 146 IV 105 consid. 3.4.2; 144 IV 332 consid. 3.3.1). Elle doit être appliquée de
manière restrictive ( ATF 146 IV 105 consid. 3.4.2; 144 IV 332 consid. 3.3.1). Selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral (cf. ATF 146 IV 105 consid. 3; 144 IV 332 consid. 3.3.2),
il convient de s'inspirer des critères énoncés à l'art. 31 de l'ordonnance du 24 octobre 2007
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201).
L' art. 31 al. 1 OASA prévoit qu'une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas
individuels d'extrême gravité. L'autorité doit tenir compte notamment de l'intégration du
requérant selon les critères définis à l'art. 58a al. 1 de la loi fédérale sur les étrangers et
l'intégration (LEI; RS 142.20), de la situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants, de la situation financière, de la durée
de la présence en Suisse, de l'état de santé ainsi que des possibilités de réintégration dans
l'État de provenance. Comme la liste de l' art. 31 al. 1 OASA n'est pas exhaustive et que



l'expulsion relève du droit pénal, le juge devra également, dans l'examen du cas de rigueur,
tenir compte des perspectives de réinsertion sociale du condamné ( ATF 144 IV 332 consid.
3.3.2; arrêt 6B_322/2021 du 2 mars 2022 consid. 5.2). En règle générale, il convient
d'admettre l'existence d'un cas de rigueur au sens de l' art. 66a al. 2 CP lorsque l'expulsion
constituerait, pour l'intéressé, une ingérence d'une certaine importance dans son droit au
respect de sa vie privée et familiale garanti par la Constitution fédérale ( art. 13 Cst. ) et par
le droit international, en particulier l' art. 8 CEDH (arrêts 6B_322/2021 précité consid. 5.2;
6B_432/2021 du 21 février 2022 consid. 5.1.2; 6B_215/2021 du 17 janvier 2022 consid.
5.1).

E. 2.1.2
Selon la jurisprudence, pour se prévaloir du droit au respect de sa vie privée au sens de l'art.
8 § 1 CEDH , l'étranger doit établir l'existence de liens sociaux et professionnels
spécialement intenses avec la Suisse, notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une
intégration ordinaire. Le Tribunal fédéral n'adopte pas une approche schématique qui
consisterait à présumer, à partir d'une certaine durée de séjour en Suisse, que l'étranger y est
enraciné et dispose de ce fait d'un droit de présence dans notre pays. Il procède bien plutôt à
une pesée des intérêts en présence, en considérant la durée du séjour en Suisse comme un
élément parmi d'autres et en n'accordant qu'un faible poids aux années passées en Suisse
dans l'illégalité, en prison ou au bénéfice d'une simple tolérance (cf. ATF 134 II 10 consid.
4.3; arrêt 6B_432/2021 précité consid. 5.1.2). Un séjour légal de dix années suppose en
principe une bonne intégration de l'étranger ( ATF 144 I 266 consid. 3.9).

La situation particulière des étrangers nés ou ayant grandi en Suisse, réservée par l'art. 66a
al. 2

in fine CP, est prise en compte en ce sens qu'une durée de séjour plus longue, associée à une
bonne intégration - par exemple en raison d'un parcours scolaire effectué en Suisse - doit
généralement être considérée comme une indication importante de l'existence d'intérêts
privés suffisamment forts et donc tendre à retenir une situation personnelle grave. Lors de la
pesée des intérêts qui devra éventuellement être effectuée par la suite, la personne
concernée doit se voir accorder un intérêt privé plus important à rester en Suisse au fur et à
mesure que la durée de sa présence augmente. A l'inverse, on peut partir du principe que le
temps passé en Suisse est d'autant moins marquant que le séjour et la scolarité achevée en
Suisse sont courts, de sorte que l'intérêt privé à rester en Suisse doit être considéré comme
moins fort ( ATF 146 IV 105 consid. 3.4.4).

Par ailleurs, un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 § 1 CEDH (et de l' art. 13 Cst. ), qui
garantit notamment le droit au respect de la vie familiale, pour s'opposer à l'éventuelle
séparation de sa famille, pour autant qu'il entretienne une relation étroite et effective avec
une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse ( ATF 144 II 1
consid. 6.1; 139 I 330 consid. 2.1 et les références citées). Les relations familiales visées par
l'art. 8 § 1 CEDH sont avant tout celles qui concernent la famille dite nucléaire, soit celles
qui existent entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun
(cf. ATF 144 II 1 consid. 6.1; 135 I 143 consid. 1.3.2; arrêts 6B_322/2021 du 2 mars 2022
consid. 5.3; 6B_177/2021 du 8 novembre 2021 consid. 3.1.3).

E. 2.2
La cour cantonale a constaté que le recourant était arrivé en Suisse à l'âge de huit ans, qu'il
était marié et père de deux enfants. Elle a cependant considéré que les liens familiaux



étaient pour le moins sujets à caution (cf. consid. 1 supra). L'autorité précédente a
également relevé que, considérant la peine privative de liberté à exécuter, il allait s'écouler
un temps relativement important entre le prononcé d'expulsion et son exécution, pendant
lequel les liens avec ses enfants allaient assurément encore se distendre. Attendu que le
recourant aura finalement été absent de la vie familiale durant près de huit ans, elle a estimé
qu'il ne saurait tirer argument du fait que sa femme et ses enfants vivent en Suisse pour se
prévaloir de la clause de rigueur. Il ne travaillait plus depuis plusieurs années et avait
préféré à un métier de boulanger l'argent facile que lui rapportait le trafic de stupéfiants,
laissant alors toute considération familiale de côté pour s'adonner à des actes illicites lui
permettant de financer un mode de vie bien loin de celui du " bon père de famille " dont il se
prévalait aujourd'hui. En conséquence, la cour cantonale a considéré que l'expulsion de
l'intéressé du territoire suisse le placerait assurément dans une situation personnelle plus
inconfortable que s'il restait en Suisse, mais qui ne saurait être qualifiée de grave.

E. 2.3
Comme cela ressort du jugement entrepris, le recourant est arrivé en Suisse pendant
l'enfance avec sa famille et y a effectué sa scolarité obligatoire. Il vit donc dans ce pays
depuis une trentaine d'années, de sorte qu'il dispose d'un intérêt privé important à rester en
Suisse. Son intégration dans ce pays n'est certes pas exemplaire à ce jour, toutefois, il faut
relever qu'il y a travaillé de nombreuses années, dans le domaine du bâtiment puis dans le
secteur de l'automobile comme mécanicien, avant d'exploiter un garage à V.________ et de
reprendre avec ses deux frères une carrosserie. De plus, toute sa famille vit ici, en
particulier son épouse et ses deux enfants de 14 et 12 ans. Dans ces circonstances, il y a lieu
d'admettre, contrairement à ce qu'a retenu la cour cantonale, qu'une expulsion placerait le
recourant dans une situation personnelle grave, de sorte que la première condition
cumulative de l' art. 66a al. 2 CP est réalisée.

E. 2.4
Il convient d'examiner si l'intérêt privé du recourant à demeurer en Suisse peut l'emporter
sur l'intérêt public présidant à son expulsion.

L'autorité précédente a retenu que les actes reprochés à l'intéressé étaient graves, au regard
notamment de la violence de l'agression à laquelle il avait participé, visant une parfaite
inconnue pour des motifs uniquement financiers, et de l'importance du trafic de cocaïne
auquel s'était adonné l'intéressé - réalisant près de quatre fois le cas grave -. Malgré une
première période de détention provisoire qui avait fait suite à l'agression de B.________ et
de C.D.________ sur fond de transaction de stupéfiants, l'intéressé avait repris, dès sa sortie
de détention, son " business " lucratif, alors même qu'il savait faire l'objet d'une instruction
pénale et qu'il bénéficiait de mesures de substitution à la détention provisoire. Sans
scrupules, il avait commis des infractions en concours avant et après une première période
d'incarcération. Le risque qu'il commette à nouveau des infractions était donc concret.
Aucun acte tangible ne faisait écho au discours plaqué que le recourant avait notamment
tenu à l'audience d'appel; il n'avait en particulier pas entamé le remboursement à sa victime
- pourtant consenti par convention - et ses intentions d'intégrer la Fondation J.________
n'étaient pas étayées, le recourant n'ayant jamais fait plaider le prononcé d'une mesure
institutionnelle en ce sens, le seul contact avec la Fondation J.________ ne remontant qu'à
un mois avant l'audience de jugement et l'attestation produite se fondant sur un unique
entretien en prison. En conséquence, le recourant représentait un danger pour la sécurité



publique, ce que révélait également sa récidive en cours d'enquête. L'intérêt public à son
expulsion l'emportait donc sur son intérêt privé à demeurer en Suisse. La cour cantonale a
fixé la durée de l'expulsion au minimum prévu par la loi, soit cinq ans, afin de tenir compte
de la présence de sa famille en Suisse.

E. 2.5
Sous l'angle de la garantie du respect de la vie familiale ( art. 8 CEDH ), le recourant
soutient que si son couple a certes connu une période difficile, un mariage pouvait connaître
des hauts et des bas et une période d'égarement pouvait arriver, notamment lorsqu'on se
mariait très jeune, comme cela était son cas. Il avait exprimé à maintes reprises son amour
pour son épouse et indiqué que la relation avec celle-ci avait toujours été solide. Il avait en
outre déjà convenu avec elle de reprendre une vie de famille à sa sortie de prison, ce qui lui
permettrait également de guider et accompagner ses enfants qui seront alors en pleine
adolescence.

Le recourant revient ainsi sur l'appréciation des faits de la cour cantonale en relation avec sa
situation familiale, dont il n'a pourtant pas démontré l'arbitraire. Présentée librement et
dépourvue d'ancrage dans le dossier, son argumentation est irrecevable (cf. consid. 1.1).

E. 2.6
Sur la base des constatations de fait dénuées d'arbitraire, la pesée des intérêts opérée par la
cour cantonale doit être confirmée.

E. 2.6.1
En effet, concernant l'intérêt du recourant à rester en Suisse, il convient de relever que
celui-ci y vit depuis l'âge de huit ans et dispose d'un permis d'établissement. Cela étant, le
recourant ne peut se prévaloir d'une intégration particulière en Suisse. Il n'a pas achevé de
formation, il est endetté à hauteur de 80'000 fr. selon ses propres estimations et surtout,
depuis plusieurs années, il ne démontre aucune volonté de travailler. Le jugement entrepris
ne contient pas de constatations de fait en lien avec ses éventuelles attaches au Kosovo,
cependant, il ressort de ses déclarations devant l'autorité précédente qu'il parle albanais, se
rendait dans ce pays pour les vacances, dans la maison de son grand-père désormais décédé,
et qu'il y a des cousins de son père (jugement entrepris, p. 4). Pour le reste, sa famille vit en
Suisse. Ainsi, si le retour dans le pays qu'il a quitté enfant ne sera de toute évidence pas
facile, sa connaissance de la langue, en particulier, devrait néanmoins l'aider à s'y intégrer.

Le recourant est certes marié à une ressortissante kosovare qui vit en Suisse depuis
longtemps et est le père de deux enfants âgés respectivement de 14 et 12 ans, scolarisés à
U.________. Cependant, la cour cantonale a constaté sans arbitraire (consid. 1 supra) que le
recourant ne vivait plus une vie de famille depuis environ cinq ans, durée qui serait encore
prolongée par l'exécution de sa peine. Il entretenait des relations avec d'autres femmes -
celle avec F.________ n'ayant rien d'anecdotique dans la mesure où il passait tout son
temps auprès d'elle et avait repris une boulangerie avec celle-ci - et vivait une vie bien loin
de celle du bon père de famille. Le recourant est également malvenu de faire valoir qu'en
cas d'expulsion au Kosovo, il ne sera pas en mesure de contribuer à l'entretien de sa famille
et que son épouse devra alors assumer seule les dettes de son conjoint et même une partie de
l'entretien de celui-ci, alors que depuis plusieurs années, elle pourvoit seule à ses propres
besoins et à ceux de leurs enfants. Par ailleurs, en tant que le recourant se prévaut du droit
de ses enfants d'entretenir des contacts réguliers avec leur père, il sied de relever que



l'intérêt supérieur et du bien-être de l'enfant (cf. art. 3 de la Convention du 20 novembre
1989 relative aux droits de l'enfant [CDE; RS 0.107]) est particulièrement atteint quand
l'expulsion entraîne une rupture de l'unité familiale, ce qui n'est pas le cas en l'espèce, au
regard des faits constatés. En tout état de cause, le recourant ne saurait déduire aucun droit à
demeurer en Suisse des dispositions de la CDE (cf. ATF 140 I 145 consid. 3.2 p. 148; 139 I
315 consid. 2.4 et 2.5 p. 320 ss; arrêts 6B_1035/2021 du 16 décembre 2021 consid. 4;
6B_939/2020 du 4 mars 2021 consid. 3.3.1). Au regard des relations actuelles entre le
recourant et ses enfants, on doit considérer que les moyens de télécommunications
modernes permettront suffisamment de garder des contacts entre eux.

E. 2.6.2
Les intérêts présidant à l'expulsion du recourant sont importants, dès lors que celui-ci s'est
livré à une agression violente sur une inconnue pour des motifs financiers ainsi qu'à un
trafic de stupéfiants important. A cet égard, il convient de rappeler que la jurisprudence se
montre particulièrement stricte en cas d'actes de violence contre l'intégrité corporelle ( ATF
137 II 297 consid. 3.3 p. 303 s.) et de violation de la loi fédérale sur les stupéfiants et les
substances psychotropes (arrêts 6B_93/2021 du 6 octobre 2021 consid. 5.2; 6B_316/2021
du 30 septembre 2021 consid. 2.7.3; 6B_378/2018 du 22 mai 2019 consid. 2.2). En outre, la
peine privative de liberté à laquelle le recourant a été condamné (44 mois) dépasse
largement une année, ce qui pourrait, cas échéant, permettre une révocation de son
autorisation d'établissement ( art. 63 al. 1 let. a LEI ). Par ailleurs, comme l'a relevé, à juste
titre, la cour cantonale, sa récidive en cours d'enquête, alors qu'il sortait de détention et
faisait l'objet de mesures de substitution, démontre le mépris que porte le recourant à l'ordre
public suisse et le peu d'effet que sa première confrontation avec le monde carcéral avait eu
sur son comportement. Enfin, aucun élément concret ne vient appuyer son discours à propos
d'un changement de vie à l'issue de l'exécution de sa peine. C'est, partant, de manière fondée
que l'autorité précédente a considéré que le recourant représentait un danger pour la sécurité
publique.

E. 2.6.3
En définitive, compte tenu de la gravité des infractions commises, de l'intégration mitigée
du recourant en Suisse et de la menace qu'il constitue pour l'ordre public, l'intérêt public à
l'expulsion du recourant l'emporte en l'espèce sur son intérêt privé à demeurer en Suisse. Si
l'expulsion est certes susceptible de porter une atteinte aux relations entre le recourant et ses
enfants, elle ne l'empêchera pas d'entretenir un contact avec eux, étant relevé que la mesure
reste d'une durée limitée. L'expulsion du recourant s'avère ainsi conforme au principe de la
proportionnalité découlant des art. 5 al. 2 Cst. et 8 § 2 CEDH , étant précisé que le recourant
n'élève aucun grief à l'encontre de la durée de la mesure.

La seconde condition pour l'application de l' art. 66a al. 2 CP faisant défaut, la cour
cantonale n'a pas violé le droit fédéral en ordonnant l'expulsion du recourant. Infondé, le
grief est rejeté.

E. 3
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Comme il était dénué de
chances de succès, la demande d'assistance judiciaire doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ).
Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le
montant sera fixé en tenant compte de sa situation financière, laquelle n'apparaît pas
favorable.
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